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Les Salaires des Mineurs 
ON ARTICLE DO «TEMPS» 
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Lee mineurs viennent 
d'avoir l es honneurs 
île la première page du 
« Temps ». Notre con
frère paris ien, toujours 
attentat à la répercus
sion des revendications 
ouvrières sur les évé
nements financière ou 
sociaux, a senti vive
ment l' importance de 
l'entrevue de D o u a i Le 
« T e m p s » trouve les 

a ex igences •> des mineurs « surprenantes » 
et affirme « qu'on attendait d'eux une p.us 
juste compréhension des réalités ». 

L'article du « Temps » semble refléter 
les sent iments du Comité d e s houillères qui 
n ' a jamais négligé d'inspirer ce grand or
gane. C e s t en quoi fi e s t particulièrement 
dipne d'flttention. 

Les argumenta présentés par le rédacteur 
Mu « Temps » contre la demande d'augmen
tation de salaires des mineure sont au nom
bre de trois : 

1° Le relèvement des sa la ires aggrave
rait le» prix de revient et « la hausse des 
prix, si e^le continuait a s'accentuer, finirait 
par consolider le niveau exagérément é levé 
d e s dev i ses étrangères ». 

2° Les mineure ont bénéficié, il y a quel
ques mois de re lèvements « importants » 
d e salaires. 

3° Seule une augmentation de la durée 
du travail peut donner aux mineurs d e s 
salaires plus é l evés . 

A A 
Nous ne serons d'accord avec Je «Temps» 

que bur La conclusion de s o n article, c'est 
qu'il faut lutter « pour la vie à meil leur 
marché ». . . . , 

Précisément, c'est la hausse formidable 
du coût de la vie dans notre région du 
Nord et du Pas de-Calais qui a détermine 
les •• vieux syndicats » à demander un lé
git ime ajustement d e s salaires aux néces
s i tés é lémentaires de l'existence. 

En aucune partie de le France le cours 
d e s denrées n'a atteint d e s taux auss i éle
v é s que dans notre vaste province indus
trielle. Depuis des mois , le coefficient de 
cherté de vie ne ce s se de grandir. A qua 
la faute ? 

La conduite de nos affaires économiques 
a-t-ene é té prudente et l ' incohérence de la 
politique alimentaire du pays n'a-t-elle pas 
déterminé graduellement la hausse dont lf 
public ne s'est a larmé que lorsqu'elle est 
JeveMie insupportable ? . . - ^ 

Le « Temps *"a, Iwf-memé, donne aux 
pouvoirs publics un certain nombre d'«ver-
l i s semenls qui n'ont pas été entendu*. 

La diminution de valeur du franc n a pas 
été davantage causée par les revendications 
ouvrières et l es mineurs ont été de ceux 
qui ont donné les plus g r a n d e s preuve 
patience. 

La crise des changes a des causes qui 
dépassent de beaucoup la condition des rv 
rriers N'est-ce pas dans le « Temps » d'hier 
que nous - l is ions, /Semaine financière), un 
commentaire un peu vif du désarroi de la 
politique financière du gouvernement ? 
Après avoir rappelé les déclarations opti
mis tes du Ministre des F inances et du rap
porteur des finances, au Sénat et à la 
Chambre . sur l'état des finances et du com
merce français en 1023, et l es eonstatatnons 
rassurantes du Président du Conseil à la 
Chambre, le 17 janvier, le rédacteur du 
m T e m p s » ajoute : 

« Depuis ce temps, qu'y a-t-il de changé T Ne 
nous a-t-on pas dit la vérité T Et les progrès de 
notre situation ne se sont-ils pas accentués I 
Certes, il est vrai que la campagne d'une cer
taine spéculation étrangère contre le franc a été 
declanchee. Or» aurait peut-être du s'en émou
voir thoiMs. et ne pat donner le spectacle d'un 
véritable affolement qui. peu à peu dans le 
pays, a gagné de proche en proche, déterminant 
finalement une diminution de ta confiance. 

Quand on a accepté, la charge de conduire les 
finances publiques, il faut ouoir du «ans-froid ». 

Si le « s a n g froid » manque à nos diri
geant*;, il n'a, point lait défaut a u x «ievia; 
syndicats qu», loin de spéculer s u r les dif
ficultés du moment, ont demandé, pour les 
mineurs , une augmentat ion toujours infé
rieure a l a hausse constatée d u p r ix de la 

^ E n novembre des re lèvements , non pas 
« importants » c o m m e dit le Temps, ma i s 
* peine suff i sants , o n » été obtenus après 
de longues d i scuss ions que la prudente ac
tion des dirigeants des « vieux syndicats » 
a permis de conduire à un arrangement. 

Lorsque le Temps parle des trois franc* 
«'augmentation .pour les ouvriers spécia
listes, il néglige de dire que c'est 1s chiffre 
le plus élevé et que les autres catégories 
n'ont pas obtenu ce prix, devenu rapid'' 
m e n t inférieur a u x beso ins cro i s sants de 
| a vie . 

Auss i bien, c e que le Temps, a vouilu 
'dire, c'est surtout dans s o n troisième ar
g u m e n t qu'on Je découvre : 

« Si les mineurs , malgré leur situation 
privi légiée, est iment ne pouvoir s e conten
ter de leur salaire actuel, ils disposent d'un 
m o y e n dont la mise en pratique, bien loin 
de porter préjudice à l'intérêt national, n'of
frirait que des avantages pour l'économie 
aénérale du pays : tine augmentation de In 
•urée du iroooil leur donnerait le résultat 
kouhaité en m ê m e tempe qu'elle accroîtrait 
la production du charbon en France ». 

Le bout de l'oreille v ient de passer. C e s t 
I oreille du Comité des Houillères. On trouve 
d a n s le dernier n u m é r o du journal Y Vsine 
toi article intitulé : « Aucune augmentation 
de sa la ires s a n s une augmentation de pro
duction ». L'offensive de la grande industrie 
contre la limitation légale de la journée de 
travail est déclenchée sur tous les terrains. 

Nous s o m m e s s û r s que Basiy, Cadot, 
Maes, Mailly, Havenne, Wéry , Goniaux, 
François Lelebvre, Quintin, Roesy, etc., 
feront front pour repousser victorieusement 
cette attaque en ce qui concerne leurs cama
rades mineurs 

Depuis longtemps, l'action syndicale n'a 
été aussi utile qu'en ce moment où le com
bat contre les droits ouvriers e s t portée sur 
l e terrain économique par la grande indus
trie. 

Tandis quœ a w de Bwieatntas maiilaa 

tions comme la Compagnie du chemin de fer 
du Nord faire une application loyale et d'ail
leurs concluante de la journée de huit heu
res, certaines Compagnies minières n o n t 
cessé de poursuivre la revision en leur 
faveur de la loi Durafour. qui n'était cepen
dant qu'un compromis dont les travailleurs 
de la mine n'avaient pas obtenu toutes les 
satisfactions attendues. 11 a fullu la vigi
lance inlassable des députés-mineurs pour 
empêcher la Commission des Mines de la 
Chambre de porter à la .loi un coup de sur
prise. 

La sagesse eut commandé aux Compa
gnies minières de porter davantage leur 
effort sur le perfectionnement technique de 
leurs agencements pour diminuer le temps 
de la descente et de la remonte, pour facili
ter le travail du fonds et l'évacuation du 
charbon Les réserves très importantes des 
Compagnies eussent trouvé là un utile 
emploi de leurs capitaux en sommeil . 

Ce n'est pas seulement le Travail (qui a 
donné, pendant la guerre et depuis, un si 
rude effort) mais auss i le Capital qui doit 
prendre sa part des charges de l'heure pré
sente. , 

On doit bien réfléchir aux dangers que 
présenterait une rupture de la solidarité d in
térêts qui unit l'un à l'autre, 

A A 
L'auteur de l'article du • T e m p s » pour

rait lire, dans un récent numéro de la 
Revue de France, un travail fort intéressant 
de M. R. Morin sur les charbonnages . Il y 
est dit : 

« L'année écoulée (1323) a été favorable 
aux charbonnages. Déjà l'on a \a i t pu, avant 
la résistance de la Ruhr, parler ue disette 
de charbon. Cet important bass in ayant 
arrêté une extraction qui atteignait annuel
lement .H) mil l ions de tonnes, il en est natu
rellement résulté une insulf isance accentuée 
de combustible en Europe. A un autre point 
de vue, la hausse de la livre a engagé les 
consommateurs français à utiliser le plus 
possible les combustibles nationaux. Aussi, 
bien que nos houillères n'aient pas abusé 
de la situation sous le rapport des prix de 

.-vente," leurs bénéfices ont-Us atteint une 
grande ampleur : i ls doivent être de l'ordre 
de 25 à 30 francs par tonne au lieu de S à 
8 francs avant la guerre ». 

On conviendra que, s a n s méconnaître l es 
difficultés industrielles du temps présent, il 
est possible d'attendre des Compagnies mi
nières une compréhension attentive de la 
situation vraiment pénible où la vie trop 
chère a placé leurs ouvriers . 

a L'heure n'est point ° ' ir -"rendons n, iliI 
le Temps. N o u s pensons que l'intérêt natio
nal commande a u contraire que d e s sacri
fices soient 'faits, par des Compagnies pros
pères au bénéfice de leur main-d'œuvre. 
Point besoin de recourir à la hausse 
des prix. Une limitation du bénéfice et des 
prélèvements sur les réserves auraient pour 
effet le maintien de la paix sociale et la res
tauration de la confiance parmi le3 travail
leurs que la vie chère exaspère injustement 

Euq GUILLAUME 

La majoration des tarifs 
de chemins de fer 

L E M I N I S T R E 
A D O N N E D E S P R É C I S I O N S 

A U X S E N A T E U R S D E L A S E I N E 

Paris , 3. — Les sénateurs de la Seine ont 
fait une démarche collective auprès du mi
nistre d e s travaux publics, pour attirer son 
attention sur le grave préjudice qui résulte
rait pour les voyageurs de la banlieue pari
sienne d'une application uniforme de la ma
joration des tarifs de chemins de fer. Ils ont 
v ivement insisté pour que le nouveau ré
gime réalise les tempéraments ex igés par la 
situation particulière des habitants des en
virons de Paris . 

M. Yves Le Trocquor a renouvelé a u x 
sénateurs de la Seine, l es assurances qu'il 
avait données à cet égard à la tribune de la 
Chambre. 

R a précisé que les tarifs actuels reste
raient provisoirement en vigueur, tant pour 
les abonnements de travail que pour les 
abonnements de la banlieue, et cela jusqu'à 
ce qu'il ait été mis à m ê m e d'homologuer, 
pour l e s dites catégories de transport, des 
propositions portant révisi n des tarifs ac
tuels de base, propos'tiona dont le conseit* 
supérieur des chemins de fer est, d'ores et 
déjà, sais i par les réseaux. 

La dite révis ion devra comporte! des mo
dalités telles que, d'une part, tes majorations 
générales soient comipen-ées par l'abaisse
ment des tarifs de base les plus élevés» 

P O U R L E S V O Y A G E U R S 
D E C O M M E R C E 

M. Le Trocquer, a informé M. Charles De-
hxncl-e, sénateur d e la Seine, qu'en vue d'ac
corder de larges satisfactions aux voya
geurs de commerce et d'accord avec le co
mité, de direction des grands réseaux, H 
compte homologueir, dans le plus bref délai, 
une réduction de 55 pour cent pour la prise 
de la carte d'abonnement e t la suppression 
des c lauses restrictives de responsabilité. 
* Le ministre compte égauement étendre 
l 'accès des voyageurs du commerce dans 
certains trahis qu'ils ne peuvent prendre 
d'après les règlements actuels. 

En deuxième pose t 

:: 
L'article de notre correspondant par* 

Uculier sur la crise ministérielle belge. 
— L'explication tranche Mac Donald 
Poincaré. — Le Congrès des Colonies de 
Vacances à CharlevUle.—Le Bloc contre 
la vie chère. 

En cinquième pas* * 

CEUX QUI ONT BATTU LES ANGLAIS 

Mous avons annoncé hier la belle victoire remportas à Tourcoing, en un difficile match 
de Football-Association, de 1 équipe de la Ligue du Nord «ur l'équipe du Comté de Kent. 

Voici le groupe des vainqueurs : En haut, de gauche a droite : NOËL'(Stade Roubai-
sien). Henri FILEZ (U. 8. Tourquennoise), WALLET (Amiens AUYétlc Club). M. GBJV 
VELINES (Olympique Lillois), GUIOT (S ade Riubai'îlen). THEYDIE (Amiens Athlétic Club). 
— En bas de «anche à droite : G. 1SBECQUE (R.C. Roubaix), CARfENTIER (Stade Rou-
baisien), WATTINE (R.C Roubaix), BLOQUEL (S.C. Abbeville), R. DUBLT (R.C. Roubaix). 

La lutte macabre 
de deux Sociétés 

de peropes funèbres 
Amiens, 3 .— L'opinion publique a Amiens 

est très émue de la concurrence bruyante 
que se font deux sociétés de pompes funè
bres : celle qui eut avant lt>23 le monopole, 
et celle qui e s t parvenue a l 'en déposséder 
en assurant a la ville une redevance an
nuelle de &20.000 francs sur le» bénéfices 
réal ises , d a n s l'exercice d e son monopole. 

Les incidents sont fréquents. Non con
tents de se quereller par annonces dans 
lee journaux locaux, les représentants des 
deux sociétés ont parfois de v ives aller-
cations pendant les cérémonies funèbres. 
Le maire devant cet état de chose a dû 
prendre un arrêté interdisant aux agents 
de la société ancienne de racoler les cl ients 
auxs abords de l'Hôtel de Ville. 

Hier, un nouvel incident s 'est produit 
à Ja sortie de l'église Saint-Rémy. La So
ciété municipale voulait transporter un 
corps jusqu'aux portée de la ville alors que 
l'ancienne société prétendait s 'emparer im
médiatement du cercueil pour le mettre dans 
le fourgon automobile qui devait le. trans
porter a Nantes . 

Dernièrement, le directeur de la société 
dépossédée ayant en dans les couloirs de la 
mairie une discussion avec le sous-chef du 
bureau de l'état-civil M. Jumel, prétendait 
avoir été giflé et porta plainte. M. Jumel 
poursuivi pour violences légères vient d'ê
tre condamné par le tribunal de simple po-
'.ice à 15 francs d'amende : mais Ta muni
cipalité lui a adressé des félicitations pour 
sort attitude énergique et a pris l 'engage
ment de paver l 'amende et les frais. Le 
maire a même accordé a l'employé une 
gratification de 100 francs. 

Prochainement le tribunal devra s'occu
per d'autre» incidents analogues , la direc
trice de la société concessionnaire du mo
nopole ayant giflé u n employé de l'ancienne 
société. , 

a » 

JEANNE MORAND 
RECOMMENCE A MANGER 

Versailles. 3. — De renseignements recueil
lis, il résulte que. dans la soirée de samedi, 
Jeanne Morand a été transférée de l'hôpital de 
Corbeil, ù l'hôpital de Versailles, mieux équipé 
pour lui donner les soins que réclame son état. 
Ce transfert n'a donné lieu à aucun Incident. 

Au fonctionnaire de la préfecture, chareé du 
contrôle des hôpitaux, la condamnée a exprimé 
le désir d être autorisée à visiter sa mère, ma
lade. Cette autorisation lui a déjà été accordée 
a deux reprises. Sa requête ayant été transmise 
à l'administration supérieure, Jeanne Morand a 
recommenoé a s'alimenter normalement. 

Le roi du whisky 
a laissé un passif 
de cent millions 

Londres, 3. — IJZ 6 février dernier, sir 
John Stewart, chef d'une des plus impor
tante distilleries de whisky d'Ecosse, ee 
.suicidait dans son château de Perthshire. Il 

rJ&issaU un passif de un million de l ivres 

Le Sunday Express fait, à ce propos, des 
révélations sensationnelles. Sir John Ste
wart aurait commis, quelques jours avant 
de s e suicider, un véritable abus de con
fiance, en obtenant d'une banque de Lon
dres une avance de 79.000 l ivres sur des 
garanties plus ou moins imaginaires. Sir 
John Stewart — auquel son titre de « ba
ronet » a ooû.té la bagatelle de 80.000 livret 
sleriing, versées à la 'caisse électorale d'un 
parti politique — était d'une extravagance 
toile. Il avait toujours sur lui des s o m m e s 
énormes, jusqu'à an million de francs, et 
ne dépensait jamais moins de deux mille 
francs pur jour dans l'hôtel où il descen
dait, quand H venait à Londres. Il tenait h 
passer pour l 'homme le mieux habillé et le 
plus chic d'Ecosse ; il dépensait une for
tune chez son tailleur et passait des heures 
é l e z le manucure. 

Ayant perdu la fortune considérable de 
sa famille — fortune entièrement faite dans 
le whi sky — dons d'autres affaires, us ines 
métallurgiques, thé, caoutchouc, etc., aux
quelles if ne connaissait rien, il voulut réta
blir sa situation en faisant la contrebande 
de l'alcool aux Etat-Unis sur une vaste 
échelle. l e whisky arriva bien * 
que, mais les oontrebnndiers oublièrent de 
payer et s ir John se trouva finalement dans 
une situation fort embarrassée qui devait se 
terminer tragiquement. Détail curieux : peu 
après son anobl issement S avait acheté 
pour plusieurs mill ions le château de Fm-
gask, en Ecosse. H avait fait construire 
des routes tout autour de la propriété ins
tallé un garage frjrnntesque et une vérita
ble usine d'électricité. Mais iamais il n'avait 
vécu dans la fastueuse maison. C'est la 
qu'il est mort. 

— I , 

LE PLUS VIEUX MINEUR 
DE FRANCE EST MORT 

A HERGNIES 
Nous apprenons la mort à l'âge de 93 ans, de 

M. Deloffre François,: qui pouvait être consi
déré comme le doyen des mineurs de France 
et dont nous avons conté la vie à nos lecteurs. 

Les funérailles civiles de ce vieux travailleur, 
auront lieu aujourd'hui mardi a 3 h. 30 à Her-
gnies, sa commune dorigme. Réunion rue du 
Quesnoy (lieu dit La Cardonnette). 

HOMMAGE AU PRESIDENT WILS0N 

U l M t ; U 

qnents. depuis 
décéi 

* U 
•cède, le» femme» 

tra de la Paix-

soulevé ans énorme impression aux Euti-Onis, M 
«" à Washington. La photographie ci-dessus, représente une scène très frê
le décès du président. En passant devant 1a maison du grand homme d'Etat 
mes s agenouillent pour rendre hommage à la mémoire immortelle de l'apo-

La mort du Président Wilson. . 
particulièrement à Washington. La 

Une terrible 
explosion 

à Havrincourt 
Trois morts, d e u x blessés 

Une équipe de cinq ouvriers ilal.ens tr i 
vaillant pour le compte de l'entreprise i ï '•> 
voux étail occupé à recueillir de ia ferrai! e 
dans le canal du Nord, sur le territoire d H i-
vrincouri. A un moment donné, l'un d ei x 
ayant (trouvé un obus, voulut le mettre à 
l'écart et pour l'enlever le mil debout. To it 
à coup, l'engin explosa, tuant sur le coi p 
deux des malheureux ouvriers Les trt is 
autres, Roger Cardinale. 36 ans ; Henri B< r-
tino. 45 ans ; Giovanni DLSBV, 24 ans , le 
corps criblé d éclats d'obus, furent dirig » 
d'urgence sur l'Hôpital Saint-Jean, ma s 
quand la voiture arriva à destination, l'i i-
fortuné Cardinale venait de rendre le der
nier soupir. Quant à s e s deux cainuradt s, 
leurs blessures, quoique graves , ne parai s-
sent pas devoir mettre leurs jours en da v 
ger. 

i I, 

CARNAVAL 
ROCGE 

U N E S P A G N O L L A R D A D E 5 COUPS 
D E C O U T E A U S O N OOSaVATRIOTE 

A N O Y E L L E S - G O D A U L T 
Dans la soirée de dimanche, 2 mars^ 

cours d'une discussion, le nommé Conzal 
né le 1er octobre 1893 à Usturay (Espagn 
a furieusement frappé de 5 coups de couteilii 
un compatriote Fernandez Albert, 25 anp, 
ouvrier d'usine, demeurant comme lui 
N oy eHes-Godauit. 

Ce dernier relevé presque exangue 
trarraporté d'urgence à l'Hôpital Uarcy 
Hénin-Liétard 

Le parquet de Bethune composé de Mjt 
Roussetet, substitut du Procureur de la P É-
publique ; DeJattre, juge d'instruction st 
Aseeroan, greffier, dès qu'il fut préven i 
s'est rendu sur les lieux du drame pour pr > 
céder à une première enquête et interrog ;r 
le blessé si son état, le permet. 

Le meurtrier serait arrêté 
U N H O M M E T U A S A B L E L E - M E R E 

A B A T T I T S A F E M M E 
E T S E S U I C I D A 

Blois, 3. — Dimanche à la ferme du Breju 
chef, commune de Meirog-s-Beuvron ,Lo r 
et-Cher) M. Sausset EmHien, propriétaire à 
Marcdlly, a tué a coups de revolver sa bell e-
mère, Mine Vergue et a blesse très grièi e 
m e n t - s a femme. 

i l s'e^t enjisite, logé une baKe dans la télé 
— i- < , 

UN CRIME APRÈS LE BAL 
Saint-Etienne, 3. — Au cours d'une rike 

survenue hier dans un bal de Rire-de-GU r, 
entre deux bandes rivales de jeunes ger s, 
le nommé Jean Gouteille, âgé de 23 ans , i e-
pris de jus-tice et i écemment libétrt: des H i 
tar ions d'Afrique, a tué d'un coup de co î-
teau en plein cœur, le nommé Louis Dugc s, 
24 ans, métallurgiste. 

GoutelJe a été arrêté par \1. Martin, corfi 
missaire de police et transféré à Saiqt-
Etienne. • 

UNE FEMME S'ACCUSE 
D'AVOIR TUÉ SON MARI 

ON LE CROYAIT SUICIDE 
Paris, 3. — Le commissaire de police d'/ls 

nières était av i sé hier soir, vers S h. 30, q le 
M. Jean-Françoi* Grangeat a^é de 42 ur s, 
livreur ,demeurant rue du Clos, à Gennev 1 
liers, venait de ee suicider. 

Le magistrat ee rendit aussitôt sur I ;s 
lieux pour procéder aux constatations, me i 
à son arrivée, Mme Grangeat, née Agat i_ 
Clianut, âgée de 33 ans , s'écria : « C'est m n 
qui ai tué mon mari d'un coup de revoivt r, 
au cours d'une discussion ». 

Le commissaire de police d'Asnières 
aussitôt arrêté Mme Grangeat et pounsdit 
son information. 

Mercredi Sites 1924 

Assassinée 
par son gendre et aman t 

RENTRANT, LE MARI TROUVA 
LE CADAVRE BAIGNANT 

DANS LE SANG 
Paris, 3. — A midi et demi, en rentrait 

pour déjeuner, M .Charles Vuillouard, c 
meurant 25, avenue de Laumière, a troutè 
baignant dans une mare de sang sa feium 
née Marguerite Louhlein, 46 ans, ménager 
Elle avait été assass inée dans les cabinets la 
1 aide d'une forme à chaussures, vraiser i 
blablemeont par son gendre, Marcel Bicherr n 
âgé de 30 ans, manœuvre, demeurant 
nue Jean Jaurès. 

Celui-ci a été v u sortant de l'appartemejit 
à 9 heures 30. Il avait les mains et le pai y 
talon rempli de sang. 

Bicheron serait l'amant de sa belle-mèr • 
Le vol parait avoir été le mobile du crim î 
Bicheron connaissait la cachette de a 

femme Vuillouard. Les tiroirs des meublés 
ont été tous sortis. 

Bicheron réclamait souvent de l'argent 
sa beile-mére et des discussions des pi 
violentes se déroulaient entre eux. Bicheron 
n'a pas reparu a son domicile. Les funérailles de la princess 

Louise de Belgique 
Bruxelles. 3. — Les funérailles de la pri 

cesse Louise de Belgique seront célébrée^, 
mardi, dans l'après-midi, à Wiesbaden, 
une inhumaiion provisoire aura lieu dans 
cavsau de cette ville. 

Cette décision a été prise par la fille de 1 a 
défunte, la duchesse de Scnleswig-HoJstei: i 
qui est arrivée, ce matin, de Haute-Si leste. 

La duchesse de Holstein, dont l'édu<-ati< 
s'est poursuivie dans les cours allemandes, 
souvent té.noigné d'une tournure d'espi It 
sans souplesse. Elle montre dans son deu U 
une affliction plutôt sévère, peut-être regrette 
t-elle, t l'heure actuelle, d'avoir parfois laisi é 
la princesse Louise dons une situation péri I 
bl« assez voisine du dénuement 

Dans la matinée de dimanche, le pénér il 
Dégoutte est venu s inscrire sur les reglstri is 

LES TRAVAUX DE RECONSTRUCTKMI 

Rivsion des programmas 
• • rcur 1924 l o i 
Les sinistrés Voulant construira 
des maisons a 'ttuttuuin>n au
ront un ar^U ae priorité ;;; .•;; 
f<u uue leiUB ie*.cii,.».uiii a ^ e s o e c aaX 

r " " * l ues ue^iirUflinaii* uevusuis, «j uû-
tatoira a c s ru-,s.oij;j i - ^ i c c * a m i e icui <a-
teuuon our i w u i e u UI 0LUI.C UC«J uuvaux » 
cxecuioi pur lus • s u c i c e » coopelawvts ut» 
le^on^uui-.iuii. 

Al. lieioci rappelle qu aux lei nica de Â 
loi du 1 J août î -.'O, uouceindiu le '-M- l-f i l j 
UfctiMMlt Ut* ar t i c l e s cou^id i . vu» Ue lecuii»-
trucuou, i ordre uaus icquoï u^ivtu* e u e 
i:i.eoulées Jcs rejxuul.on» ou les i c u i i i c a -
t-ons est arrêté pat ies s ia ïu . s ue ces urou-
peiiiei.is 

Mais une loi ultérieure, promulguée le ; » 
decemore WCSJ, stipule que tool sinistré 
dont , Hideiiimté pour duiuuuiges immobi
liers ue dépasse pas tSO.OUO francs, mut e n 
puile subie qu'en Irais • supiJemeiiUuies, 
benéliciera, en ta s de remploi el pou, je 
paiement des sommes al lée.écs a ia reuossU 
traction d'immeubles à usag,- d'Iiubi^iion, 
d tin droit ue priorité. 

U résulte de ce texte législatif que le pro» 
gramme des travaux actuellement fixe par 
les Sociétés coopératives de reconstruction, 
pour 1924. devra être s o u n i s a une révi
sion, afin que lous les smstrés désireux de 
faire rebdtir :ei«r maison soient inscrits par 
priorité à l'ordre d'urgence de l'exercice, 
pour le tiers des sommes affectées au rè
glement des travaux à exécuter . 

La volonté du législateur et la porlée de 
la curcuiaire de M. Rebel aux Préfets ont 
pour but de faciliter et d'activer, dans nos 
départements en ru:nes, la construction 
d'habitations, pour parer à la ' r s e punie 
et si pénible du logement, obstacle formi
dable à la ron-i Rsnnce économique de nos 
régions délabrées. 

Ainsi envisagée, l'action lé"i=|nfiv*» et mi-
nislrielle. s'exercsnt dans l'i»i»é^ét nMii^nL 
doit être applaudie et approuvée sans ré
serves. 

« Je vous pne, écrit M. Reibel aux Pré-
fels, d e porter officiVlinmcnt fi in connais
sance des présidents des Coopérative* i e 
votre département, tes dispositions de la loi 
du 28 décembre 19'3. en invitant les inté
ressés à procéder à une révision de leur* 
programmes, qui devront être evnnMr^s a 
nouveau par les conseils d'administration, 
présrn'és à une asesmhlée pénêrnle extra
ordinaire s'il y a lien, approuvés par elle 
et notifiés à vos services . 

M Les crédits alloués à votre déportèrent 
ne pourront être répartis, en ce qui cancer, 
ne les sociétés coopératives, de rer.nnxtittii m, 
qu'après révision rtes programmes dans le 
sens indiqué et dans les conditions fixées 
? « r ces instructions ». 

Celte circulaire ministérielle, contraire
ment à beaucoup d'autres, nuac^useg ou 
diffuses, est précisa et formelle. Elle vise 
un but nettement déterminé : la construc
tion rapide d'habitations. 

Nous voulons esrérer que son annlioatior, 
ne tarde™ pfl« à mani fes tT ses hpurciix 
effets pour l'nysi^ne niib'iiMc. la santé 
ouvrière, le fover familial et l 'écrasement 
des n inides manoeuvres des merenr,»^ éfn 
logement. 

E. POT.VtîNT 

CACAHOUÈTES 
M ANGEONS donc des produits français 

ou provenant des colonies françaisee I 
Pour sauver le franc, boycot.ons les 

denrées exotiques Chassons de uolie table le 
fromage de Hollande. Je Cliesier et le Goraon-
nola. s=i nous n'avons pas de bananes, savou
rons les pommes ie .Normandie el les vieilles 
noix d'Auveipne. Buvons du pinard et ue 
nous démolissons pas l'estomac avec du Stout 
du Chianti, du Xérès el aunes l'or o 

Ce faisant, nous aurons bien mérité de ta 
Patrie, en gagnant le Verdun îinam ier. 

En ce qui me conserne. Je m'étais ferme
ment juré de ne pius Jamais manger pour 
mon dessert que des cacahouètes, cette graine 
qui pousse avec une telle abondance dans noa 
colonies airi-aines qu il n'y a qu à se baisser 
pour les ramasser. C'es; un excellent aliment, 
pour les cens qui ne craignent pas le p , rbsis 
et son prix, en tant que produit national, ne 
dépend pas du change Mon vœu était donc 
patriotique, économique et nourrissant, — Je 
le croyais, du moins. 

Ayant épuisé ma première provision d*} 
cacahouètes. Je m'en fus donc chez mon four
nisseur breveté, un Stdi qui cumule le négoc* 
des produits d'Orient avec celui des tapis 
fabriqués à Lannoy 

A ma grande.stupeur, il me fit pan d'une 
hausse considérable -sur le kilo de cacahouè
tes, lit comme je m'étonnais : 

— € Ti, Missié, me dit-il, savoir lire U rotr-
nal. Rigarde un peu si porquoi u cacahouètes 
montent la côte 1 » j 

Et il me tendit un article de journal où l'on 
expliquait, en effet, les raisons de la haussa 
des cacahouètes. 

Il faut vous dire que te vrai nom des caca
houètes est l'arachide, dont la graine sert 
principalement à fabriquer de l'huile, dont i l 
se consomme dans l'alimentation, des milliers 
de tonnes 

L'arachide se récolte en grande quantité au 
Sénégal et il semble, à première vue que, ve
nant de cette colonie française, elle est aciie» 
tée en francs et payée en francs. 

Or, — tenez vous bien, — il n'en est rien. 
Au Sénégal, colonie française, les tractations 
commerciales se font en., livres sterling 1 Dtt 
sorte que les prix de l'arachide, des cacahouè
tes et de l'huile à salade, suivent tout simple
ment les variations de la livre. 

Je ne m'étonne plus main enent que les 
choux-fleurs valaient cinq francs pièce au 
dernier marché. Bien que territoires français, 
la Bretagne et la région de Saint-Omer sent 
sans doute comme le Sénégal : on y fait i n 
commerce en livres 

H serait alors aussi simple de décider que 
la France est une colonie anglaise : le franc 
serait supprimé et on nous f ..trait le paix 
avec sa dégringolade. 

I . VERMEERSCH. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Temps nuageux avec éelaircies Quelques 

rares ondées Vents d'ouest 3 à 6 m Tempe-
ratas» an tiiuissn Mépimnnr euvirva pius t* 


